
NOTRE CABINET EST FERME POUR CONGES ANNUELS

DU 24 DECEMBRE 2007 inclus

AU 1er JANVIER 2008 inclus

Bonnes et joyeuses fêtes de fin d’année !



DECEMBRE 2007

ooz était bon maître et fidèle
parent ;
Il était généreux quoiqu’il fut
économe ;
Les femmes regardaient Booz
plus qu’un jeune homme,
Car le jeune homme est beau,
mais le vieillard est grand
…….
Et l’on voit de la flamme aux
yeux des jeunes gens,
Mais dans l’œil du vieillard, on
voit de la lumière ».1

Pensez à la direction de votre entreprise et tout est dit dans ces
quelques vers !

La fougue, l’énergie, la « beauté » du jeune homme sont bien sûr
indispensables à l’action. Mais la réflexion, la sagesse, « l’acquis
de l’expérience, la « grandeur » du vieillard le sont encore plus.

L’envie, la volonté, la passion, « la flamme » dans les jeunes
yeux ne suffisent pas. Il faut « la lumière » des yeux plus anciens
pour éclairer l’avenir, voir grand et loin.

Nous sommes donc condamnés à vieillir pour avoir la vision
globale et la sérénité de l’expérience, en restant jeune,
dynamique, audacieux et énergique.

La quadrature du cercle ?
Pas sûr ! Les talents sont tous dans nos entreprises ; il suffit de
les dénicher et de leur donner un espace d’expression.

Parlons-en ensemble !

Plus fort à deux !

                                                
1 Victor Hugo
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ETRE JEUNE ET VIEUX A LA FOIS
OU LE POEME DE BOOZ (1)

Que vos fêtes de fin d’année
soient joyeuses
et magiques !
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FISCAL

PROJET DE REFORME DE L’IMPOSITION DES
DIVIDENDES

DES QUESTIONS A SE POSER

Le projet de loi de finances pour 2008 comporte
deux mesures importantes relatives à l’imposition des
dividendes :

- la possibilité pour l’actionnaire d’opter pour le
prélèvement libératoire ;

- le prélèvement à la source des prélèvements sociaux.

Qui va pouvoir opter pour le prélèvement libératoire en
lieu et place de l’impôt sur le revenu au barème
progressif ?

Toute personne qui percevra des dividendes à l’exception
de celles qui détiennent ou ont détenu directement ou
indirectement plus de 25 % des droits de vote de la société
distributrice ; la condition de détention étant appréciée
l’année du paiement des dividendes et les quatre années
précédentes.

Qui va avoir intérêt à opter ?

Aujourd’hui les dividendes font l’objet :

- d’un abattement de 40 % ;
- d’un abattement fixe de 1.525 € pour une personne

seule ou 3.050 € pour un couple ;
- d’un crédit d’impôt de 50 % plafonné à 115 € pour une

personne seule et à 230 € pour un couple ;
- de la déduction d’une partie de la CSG.

L’impôt au taux forfaitaire sera quant à lui  calculé au taux
unique de 18 %.

Seuls, auront donc en principe intérêt à opter les
contribuables soumis au taux marginal de 40 % qui
aujourd’hui supportent une imposition effective de leurs
dividendes au taux de 21,68 %.

Mais attention, l’option sera globale. Elle privera le
contribuable de l’abattement de 40 % et de l’abattement
forfaitaire sur toutes les distributions au titre d’une année.

Quelques rapides calculs permettent dès maintenant
d’éliminer tout intérêt à exercer l’option pour les
distributions peu importantes. En effet, l’option pour le
prélèvement libératoire n’aboutira à un montant d’impôt à
payer inférieur au taux progressif au taux marginal de 40 %
que si le montant annuel distribué excède 19.700 € pour
une personne seule et 39.400 € pour un couple marié.

Quelles sont les conséquences de l’option ?

La société distributrice :

- prélèvera l’impôt au taux de 18 % ;
- versera au bénéficiaire un dividende net ;
- reversera au Trésor le prélèvement de 18 %.

L’option entraînera le paiement immédiat de l’impôt alors
que l’impôt progressif n’est exigé que l’année suivante.

En l’état actuel du projet, l’option irrévocable, devra être
exercée dès le premier encaissement de l’année et
engagera le contribuable pour toutes les distributions de
l’année.

Il conviendra donc dès la première perception de
dividendes de juger si :

- le taux marginal d’impôt sera supérieur à 40 % ;
- le total des sommes perçues sera supérieur à 19.700 €

ou 39.400 €.

On perçoit déjà toute la difficulté de l’appréciation. Un
amendement présenté devant le Sénat devrait permettre
une renonciation à l’option … A suivre donc …

Prélèvement à la source de prélèvements sociaux

Le prélèvement à la source des prélèvements sociaux sera
systématique à partir de 2008 pour tous les particuliers qui
recevront des dividendes.
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SOCIAL

LOI TEPA :
PRECISIONS HEURES SUPPLEMENTAIRES
DES SIMPLIFICATIONS INCITATIVES

S’apercevant à l’usage de la complexité d’application de la
loi sur les heures supplémentaires, l’Etat invite les acteurs
sociaux concernés à la simplifier autant que possible… et a
lancé une campagne de communication.

Le Premier Ministre a en effet souhaité que « soient crées
les conditions pour que les chefs d’entreprises puissent
recourir facilement aux heures supplémentaires en
apportant des réponses concrètes à toutes les questions
posées par la mise en œuvre pratique de la loi TEPA, afin
que les salariés puissent bénéficier pleinement des
exonérations et d’une augmentation de leurs revenus ».

L’ACOSS puis le Ministère du travail viennent d’éditer
des circulaires qui annulent les premières informations
données, informations dont nous nous étions fait
l’écho dans notre numéro spécial « heures
supplémentaires ».

Nous vous invitons donc à lire avec beaucoup d’attention
ce qui suit :

Nous faisions observer que la réduction de cotisations
salariales, en cas d’accords de modulation, d’annualisation
ou de forfaits jours sur l’année, ne pouvait s’opérer qu’à la
fin de la période d’application de la modulation ou du forfait
et qu’il fallait alors faire usage, pour cette régularisation
annuelle, des plafonds mensuels de 21,5 % et 7,5 %, ce
qui réduisait significativement le gain attendu. L’ACOSS
vient de permettre de reporter sur la régularisation annuelle
la partie de déduction excédant les possibilités de
déduction mensuelles ; même chose pour la déduction
forfaitaire de cotisations patronales dans les mêmes cas.

Nous faisions observer également dans un premier temps
que n’entraient dans le cadre du dispositif que les heures
supplémentaires considérées comme temps de travail
effectif c’est-à-dire essentiellement celles réalisées au-delà
de 35 heures par semaine et qu’ainsi les semaines réduites
du fait d’un jour férié, de congé, ou d’absence ne pouvaient
donner lieu à heures supplémentaires au regard de ces
réductions, même si certaines heures de ces

semaines étaient payées en heures supplémentaires du fait
de la mensualisation.

Dans un deuxième temps, l’ACOSS, par mesure de
simplification et à titre de tolérance, a émis un avis
contraire : si un salarié était mensualisé, sur 39 heures par
semaine, il convenait de lui compter forfaitairement
17,33 heures supplémentaires par mois. Et si, sur un mois
donné, il bénéficiait d’un jour férié, le nombre d’heures
perdant le bénéfice de la loi TEPA devait être réduit
comme dans la première version du texte, mais de 1/21,67e

seulement. Le salarié gardait ainsi le bénéficie des heures
« supplémentaires » réalisées sur le reste de la semaine.
On lui aurait alors compté 16,53 heures forfaitaires
supplémentaires sur le mois, au lieu de 13,33 heures dans
le schéma initial.

Enfin et nous l’espérons pour clore définitivement la
question, le Ministère vient d’annoncer que les heures
supplémentaires structurelles dont le paiement est
maintenu en cas d’absence pour jour férié, maladie,
congés payés, .. donnent lieu à exonération sociales et
fiscales comme les autres…

La règle du 1/21,67e à peine mise en œuvre ne s’applique
déjà plus qu’en cas d’absence non rémunérée.

On peut observer que cette nouvelle interprétation du texte
crée une inégalité : la dérogation n’est pas ouverte aux
entreprises qui utiliserait le même volant d’heures
supplémentaires que dans l’exemple précédent, mais qui
n’aurait pas opté pour leur mensualisation.

Enfin, nous avions attiré votre attention sur le risque de
perte des réductions de cotisations en cas de non respect
des dispositions légales en matière d’heures supplé-
mentaires. Là aussi, les commentaires récents viennent
mettre un bémol : ne seraient sanctionnées que les heures
en dépassement des contingents quotidiens et
hebdomadaires et seulement pour les salariés concernés ;
il ne s’agirait plus d’une remise en cause générale des
exonérations de l’entreprise. Le dépassement du
contingent annuel ne devrait pas, quant à lui, être
sanctionné.

Que conclure de ces incessantes mises au point ? Que
chacune entraîne une régularisation de paies rétroactive
depuis octobre ! Et qu’il faut sans doute s’attendre à
d’autres précisions dans les semaines à venir…
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NEGOCIATION ANNUELLE

Toute entreprise disposant d’une section syndicale a
l’obligation d’organiser chaque année, sans obligation de
résultat, une négociation sociale.

Les sujets suivants sont imposés :

- Salaires et temps de travail ;
- Egalité professionnelle et de rémunération ;
- Insertion professionnelle et maintien dans l’emploi des

travailleurs handicapés ;
- Gestion prévisionnelle des emplois (tous les trois ans et

dans les entreprises ayant un comité de groupe ou un
comité d’entreprise européen) ;

- Epargne salariale ;
- Prévoyance maladie (en l’absence d’un accord collectif

« régime de prévoyance).

Peuvent s’y ajouter :

- Formation ;
- Réduction du temps de travail.

La négociation doit être engagée dans le délai d’un an à
compter de la précédente, sur initiative de l’employeur qui

convoque les organisations syndicales, sous peine des
sanctions prévues pour délit d’entrave au droit syndical.

Si elle aboutit, la négociation se formalise dans un accord
collectif d’entreprise ou d’établissement. Sinon, elle donne
lieu à un procès-verbal de désaccord consignant le dernier
état des propositions de chaque partie et les mesures que
l’employeur entend appliquer unilatéralement. L’accord ou
le procès-verbal est déposé au greffe du Conseil de
prud’hommes et à la DDTE.

PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE

Le nouveau plafond 2008 de la Sécurité Sociales est
désormais connu. Il s’élèvera à 33 276 €, soit 2 773 € par
mois et s’appliquera aux rémunérations versées à compter
du 1er janvier 2008, et à celles de décembre 2007 pour les
entreprises qui pratiquent le décalage de la paie.

Bien entendu chaque limite liée à ce plafond se trouve
revalorisée d’autant : limite de non assujettissement des
cotisations patronales de retraite complémentaire et de
prévoyance, limite d’exonération des indemnités de
rupture, de mise à la retraite, de départ volontaire, etc.

BENEFICES NON COMMERCIAUX

BNC ET NON-DEDUCTIBILITE DES LOYERS A
SOI-MÊME

Un arrêt du Conseil d’Etat en date du 7 juillet 1998 a jugé,
qu’un titulaire de Bénéfices Industriels et Commerciaux
(BIC), exerçant une activité dans un immeuble resté dans
son patrimoine privé en l’affectant à son exploitation (sans
par conséquent l’inscrire à son bilan) est en droit de
comprendre dans ses charges des sommes correspondant
au loyer normal de cet immeuble. Corrélativement,
l’exploitant doit être regardé comme ayant retiré de la
location de l’immeuble un revenu imposable dans la
catégorie des revenus fonciers.

Pour les titulaires de Bénéfices Non Commerciaux (BNC),
l’Administration fiscale considère que les dispositions du
Code Général des Impôts s’opposent, lorsque le
contribuable est propriétaire des locaux affectés à

l’exercice de sa profession, à ce qu’une déduction au
bénéfice imposable puisse être opérée.

Mais, dans un arrêt du 27 septembre 2005, la Cour
Administrative d’Appel de Versailles avait jugé qu’un
titulaire de BNC qui utilisait une partie de sa résidence
personnelle maintenue dans son patrimoine privé pouvait
déduire de ses recettes le loyer correspondant à la fraction
de l’immeuble utilisé à titre personnel, alignant ainsi la
situation des titulaires de BNC sur ceux relevant de la
catégorie des BIC.

La Cour Administrative d’Appel de Paris vient de préciser
que cette déduction n’est possible qu’en présence d’un
décaissement effectif du loyer, justifié par un relevé de
banque. Cela signifie en pratique, que l’ouverture d’un
compte professionnel distinct des comptes personnels est
indispensable.
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AGRICOLE

DEFICITS AGRICOLES ET SEUIL DES REVENUS
AUTRES QU’AGRICOLES

Les déficits provenant d’exploitations agricoles ne peuvent
donner lieu à imputation sur le revenu global que lorsque le
total des revenus nets autres qu’agricoles dont dispose le
contribuable, n’excède pas un certain seuil. Ce seuil a été
porté de 60 000 € à 100 000 € à compter de l’imposition
des revenus 2006.

Lorsque les revenus nets non agricoles n’excèdent pas
cette limite, le déficit agricole est imputable, l’année de sa
constatation, sur les autres revenus du contribuable. En
cas d’insuffisance de ces derniers, l’excédent est
reportable sur le revenu global des six années suivantes,
même si les revenus nets non agricoles deviennent
supérieurs à ladite limite.

En revanche, lorsque les revenus nets non agricoles
excèdent la limite de 100 000 €, les déficits provenant
d’exploitations agricoles ne peuvent être déduits que des
bénéfices agricoles des six années suivantes.

ASSOCIATION

ADHESION ET REGLEMENT INTERIEUR

Un adhérent d’une association de chasse a été
disciplinairement exclu pour un an pour ne pas avoir
respecté le règlement intérieur.

Son adhésion pour les trois années suivantes a été
également rejetée par l’association suite aux lettres reçues
du membre avec la demande d’adhésion dans lesquelles il
contestait l’article du règlement intérieur qu’il avait
précisément enfreint.

Les juges ont donné raison à l’association considérant que
« le principe, réglementairement garanti, d’un libre exercice
du droit de chasse par tous les membres de l’association
n’empêchait pas celle-ci d’édicter des dispositions
restrictives destinées à assurer la sécurité des personnes
et des biens des adhérents ». La décision de refus
d’adhésion est le pendant du principe selon lequel toute
association a le choix de ses adhérents. Elle n’est
critiquable qu’en présence d’abus manifeste ce qui n’était
pas le cas puisque les courriers transmis par l’adhérent
démontraient suffisamment qu’il ne voulait pas adhérer au
règlement intérieur.

JANVIER

2008

         ECHEANCIER
Délai variable : T.V.A. mensuelle : déclaration de décembre 2007.

T.V.A. trimestrielle : déclaration du quatrième trimestre 2007 pour les
redevables au réel normal.
Entreprises en situation de crédit de T.V.A. : demande de
remboursement du crédit au titre de l'année 2007 ou du quatrième
trimestre 2007.

15.01.2008 : Sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés ayant clos leur exercice
le 30 septembre 2007 : liquidation et paiement du solde de l'impôt.

31.01.2008 : Déclaration nominative des salaires payés en 2007 (DADS 1).
Sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés ayant clos leur exercice
le 31 octobre 2007 : dépôt de la déclaration des résultats et
documents annexes.



LES CHIFFRES CLES DU CHEF D'ENTREPRISE
    Mise à jour : 11.12.2007

J F M A M J J A S O N D
S.M.I.C. HORAIRE ET MINIMUM GARANTI 2007
. S.M.I.C. horaire euros 8,27 8,27 8,27 8,27 8,27 8,27 8,44 8,44 8,44 8,44 8,44 8,44
. Minimum garanti euros 3,17 3,17 3,17 3,17 3,17 3,17 3,21 3,21 3,21 3,21 3,21 3,21

 INDICE DES PRIX "TOUS MENAGES" 2007
. Indice des prix 114,34 114,55 115,04 115,6 115,89 116,03 115,74 116,20 116,33 116,62
. Hausse sur 12 mois 1,2% 1,0% 1,2% 1,3% 1,1% 1,2% 1,1% 1,2% 1,5% 2,0%

TAUX D'INTERETS
. Taux d'intérêt légal 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95 2,95
. Taux de base bancaire 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60 6,60
. Taux EURIBOR à 1 mois (ex PIBOR) 3,616 3,649 3,843 3,859 3,915 4,097 4,1050 4,3070 4,4320 4,2310 4,2000
. Taux EONIA (ex TMM : Moy Mens) 3,5658 3,5668 3,6948 3,823 3,7935 3,957 4,0661 4,0429 4,0171 3,9285 4,0275

Cotisations sur salaires bruts au 01.01.07         Cotisations à la charge Plafond de Sécurité Sociale 2007              2008
Base   du Salarié de l'Employeur

Sécurité sociale - mensuel 2 682 2 773
. C.R.D.S. et C.S.G. 97% salaire +(1) 2,90% (4) - annuel 32 184 33 276
. C.S.G. déductible 97% salaire +(1) 5,10%
. Assurance maladie salaire total 0,75% (3) 12,80%
. Contrib. de Solidarité autonomie salaire total 0,30% S.M.I.C. mensuel SMIC au
. Ass. vieillesse plafonnée tranche A 6,65% 8,30% Nombre d'heures  01.07.07 (brut)
. Ass. vieillesse non plafonnée salaire total 1,60%   mensuelles valeurs en euros
. Assurance veuvage salaire total 0,10%  
. Allocations familiales salaire total 5,40%
. Accident du travail salaire total    taux variable horaire base 35 h/semaine :
. FNAL : - tous employeurs tranche A 0,10% soit 151 2/3 h 1 280,09

- 20 salariés et plus salaire total 0,40%
. Vers.transport (si +9 salariés) salaire total    taux variable horaire base 39 h/semaine, 
. Taxe s/prév. (si + 9 salariés) cot. patronale 8,00% soit 169 h
. Réduction FILLON cot. patronale (5) et majoration de salaire à 10 % 1 440,99
Assurance chômage ou bonification en repos 1 426,36
. ASSEDIC tranches A+B 2,40% 4,00%       (si accord de branche)
. FNGS tranches A+B 0,15% ou majoration de salaire à 25 % 1 462,93
Retraites complémentaires (taux minimum)
. Non cadres (ARRCO) tranche 1 3,00% 4,50%

tranche 2 8,00% 12,00% Indice du coût de la construction (INSEE)
. AGFF (ARRCO) tranche 1 0,80% 1,20% 1e T 2e T 3e T 4e T

tranche 2 0,90% 1,30% 2004 1225 1267 1272 1269
. Cadres: - ARRCO tranche A 3,00% 4,50% 2005 1270 1276 1278 1332

: - AGFF tranche A 0,80% 1,20% 2006 1362 1366 1381 1406
  - AGIRC tranche B 7,70% 12,60% 2007 1385 1435
  - AGFF tranche B 0,90% 1,30%
  - Cadres supérieurs tranche C 7,70% 12,60%  
  - CET tranches A à C 0,13% 0,22% Evaluation forfaitaire des avantages en nature
  - Prévoyance cadres tranche A 1,50% 2007
  - GMP  (7) 280 €/mois 7,70% 12,60%
  - APEC (2) tranche B 0.024% 0,036% selon circulaire Acoss 2006-120

(1)  CRDS sur 97% des cotisations patronales de retraite supplémentaire + prévoyance. Nature Forfait Valeur réelle
(2)  A cette cotisation s'ajoute un versement forfaitaire annuel pour 2007 de 19,31 € 1 repas / jour 4,20
      dont 7,72 €  pour le cadre et 11,59 € pour l'employeur à retenir sur la paie de mars. 2 repas : 1 journée 8,40
(3)  Pour dépt. Rhin - Moselle, cotis. suppl. de 1,65 % due s/ totalité du salaire. Logement * Forfait
(4)  Non déductible .
(5)  Deux formules depuis le 1er octobre 2007
Entreprises de plus de 19 salariés : Fourniture véhicule Forfait Valeur réelle

0,26                      SMIC mensuel 
Coefficient : -------   x [(1,6 x -------------------------------------------------------------) - 1] communication Forfait Valeur réelle

0,6 rémunération brute mensuelle (hors HS) Autres avantages Valeur réelle
Entreprises de 1 à 19 salariés :

0,281                      SMIC mensuel * Cf. tableau lettre Duo janvier 2007
Coefficient : -------   x [(1,6 x -------------------------------------------------------------) - 1]

0,6 rémunération brute mensuelle (hors HS)
(7)  salaire charnière en-dessous duquel le GMP est appelée : 34 428 euros / an ATTENTION ! votre Convention collective peut 
pour un temps plein présent toute l'année,                              prévoir des valeurs supérieures.

Barème fiscal des indemnités kilométriques 2006 Remboursement forfaitaire  des frais professionnels 2007
Véhicule :    Jusqu'à : de     à       Plus de: (limite d'exonération SS)
. Vélomoteurs 2 000 km de 2 001 à 5 000 5 000 selon circulaire Acoss 2006-123
  et scooters 0,244 (d x 0,057) + 375 0,132 Frais de nourriture

Indemnité de restauration sur le lieu de travail 5,40
. Motos 3 000 km de 3 001 à 6 000 6 000 Indemnité de repas en cas de déplacement professionnel 16,10/repas
de 50 à 125 cm3 0,305 (d x 0,077) + 684 0,191 Indemnité de repas ou de restauration hors des locaux 
3 CV 4 CV 5 CV 0,362 (d x 0,064) + 894 0,213 de l'entreprise ou sur chantier 7,90
plus de 5 CV 0,469 (d x 0,061) + 1 224 0,265 Indemnités forfaitaires de grand déplacement en métropole

Nourriture 16,10/repas
. Voitures  5 000 km de 5 001 à 20 000 20 000 Logement et petit déjeuner :

3 CV et - 0,371 (d x 0,223) + 740 0,260 . Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne 57,80
4 CV 0,447 (d x 0,251) + 980 0,300 . Autres départements 42,80
5 CV 0,492 (d x 0,275) + 1 083 0,329 Grand déplacement : au delà de 3 mois Forfait réduit de 15 %
6 CV 0,514 (d x 0,290) + 1 120 0,346 Grand déplacement : au delà de 24 mois Forfait réduit de 30 %
7 CV 0,538 (d x 0,305) + 1 163 0,363 Mobilité professionnelle
8 CV 0,568 (d x 0,324) + 1 220 0,385 Dans la limite de neuf mois, par jour 64,20
9 CV 0,582 (d x 0,338) + 1 220 0,399 Transport

10 CV 0,613 (d x 0,360) + 1 263 0,423 Voir barème fiscal ci-contre.
11 CV 0,625 (d x 0,376) + 1 243 0,438 Attention : Ces chiffres constituent des limites d'exonération.
12 CV 0,657 (d x 0,392) + 1 323 0,458 Votre convention collective peut prévoir des remboursements supérieurs.

13 CV et + 0,668 (d x 0,407) + 1 303 0,472 d* = distance parcourue à titre professionnel sur l'année, 5

ou Valeur locative + valeur réelle des avantages accessoires

Matériel informatique et de


